
1/1

ART. 8 N° 1860

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2454) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 1860

présenté par
M. Mendes

----------

ARTICLE 8

Après l’alinéa 52, insérer l’alinéa suivant :

« Les modalités prévues au précédent alinéa ne concernent pas la filière en charge de la gestion des 
déchets issus des équipements électriques et électroniques ménagers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement suggeré par Ecosystem a pour objectif d’exclure la filière en charge de la gestion 
des déchets d’équipements électriques et électroniques de cette obligation de contribution aux coûts 
de collecte des déchets collectés parmi les encombrants.

Depuis 2006, les collectivités ont progressivement fait évoluer les consignes pour éviter le pillage 
des DEEE déposés sur le trottoir en vue d’une collecte d’encombrants par les filières parallèles qui 
alimentent les réseaux d’export illégal.

Par ailleurs ce type de collecte ne permet pas d’assurer dans de bonnes conditions la dépollution et 
le recyclage des DEEE du fait de la détérioration des DEEE et expose les opérateurs des sites de 
traitement à des accidents du travail.

La filière de gestion des DEEE finance et organise des collectes de quartiers plus efficientes que ces 
collectes d’encombrants puisqu’elles reposent sur le don de main à la main, ce qui facilite 
également le réemploi.


